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Merlo S.p.A. 
Via Nazionale 9 
12010 San Defendente di Cervasca (CN) Italie 
Numéro de TVA : 03078670043 
Numéro de sécurité sociale : 03078670043 

 

ADRESSES POUR LA TRANSMISSION DE LA DEMANDE 

 Par courrier papier : 

Merlo S.p.A. Via 
Nazionale 9 

12010 San Defendente di Cervasca (CN) 

à l’attention de la  personne de référence confidentialité 

NB : sur l’enveloppe doit être indiquée la mention suivante : 
Demande exercice des droits de la personne concernée – Règ. UE 2016/679 

RGPD 

 Par e-mail : 

privacy@merlo.com 

NB : l’objet de l’e-mail doit contenir la mention : 
Demande exercice des droits de la personne concernée – Règ. UE 2016/679 

RGPD 
 

Pour la réponse, on utilisera de préférence le même canal adopté par la personne concernée pour l’envoi du 
formulaire. 

La demande peut être exercée gratuitement ; toutefois, en cas de demandes manifestement infondées ou excessives 
(répétitives également), la personne concernée sera informée à l’avance de la participation aux frais requise et il lui 
sera demandé une confirmation avant de procéder. 

Merlo S.p.A. s’engage à répondre dans un délai de 30 jours à compter de la réception du présent formulaire 
complété. Ce délai peut être prolongé de deux mois si nécessaire, compte tenu de la complexité et du nombre de 
demandes. Le responsable du traitement informera la personne concernée de cette prolongation et des raisons du 
retard dans un délai d’un mois à compter de la réception de la demande. 

Au cas où le formulaire ne serait pas présenté en personne et donc une identification directe n’est pas possible, il est 
nécessaire de joindre une copie du document d’identification, laquelle sera insérée dans le dossier et conservée après 
apposition d’une mention d’annulation (exemple : « Le présent document a été acquis par Merlo S.p.A. en même 
temps que le formulaire d’exercice des droits de la personne concernée présenté en date …. »). 

mailto:privacy@merlo.com
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MODÈLE POUR L’EXERCICE DES DROITS DE LA PERSONNE CONCERNÉE 

Au sens des articles de 15 à 22 du Règlement UE 2016/679 RGPD 
 

Afin de faciliter la satisfaction de ce que vous allez demander, veuillez indiquer ci-après les traitements ou les 
traitements présumés effectués par Merlo S.p.A. qui vous concernent (décrire : ex. envoi de communications 
publicitaires, employé, client, utilisateur de service de ...) 

 

 

 

Le/la soussigné/e né/e à le 
 , pouvant être identifié/e par le document 
d’identification du type N°   émis 
par et expirant le    
entend exercer les droits suivants en vertu du GDPR (veuillez cocher les cas qui vous intéressent) : 

 

□ Art. 15 – Accès aux données personnelles 
Le/la soussigné/e demande confirmation qu’un traitement des données personnelles le/la concernant est en cours 

Dans l’affirmative, il/elle demande d’obtenir l’accès à ces données, une copie des mêmes, et toutes les 
informations suivantes : 
- Les finalités du traitement (art. 15 lettre a)) ; 
- Les catégories des données personnelles traitées (art. 15 lettre b)) ; 
- Les destinataires ou les catégories de destinataires auxquels les données personnelles n’ont pas été ou ne seront 
pas communiquées, en particulier s’il s’agit de destinataires de pays tiers ou d’organisations internationales (art. 15 
lettre c)) ; 
- La période de conservation des données traitées, ou bien, si cela n’est pas possible, de préciser les critères utilisés 
pour définir la période de conservation (art. 15 lettre d)) ; 
- L’origine des données (sujet ou source d’où ont été acquises les données personnelles) (art. 15 lettre g)) ; 
- L’existence d’un processus décisionnel automatisé, y compris le profilage, et les informations les plus significatives 
sur la logique utilisée, ainsi que sur l’importance et sur les conséquences prévues sur la personne concernée à la 
suite de ce traitement (art. 15 lettre h)). 

 

□ Art. 16 – Droit de rectification 
Le/la soussigné/e entend demander : 

□ La rectification des données inexactes et précisément (indiquer dans l’espace ci-dessous les 
demandes/motivations/rectifications) : 

 

 

 

□ L’intégration avec les données suivantes (indiquer dans l’espace ci-dessous les 
demandes/motivations/rectifications) : 
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□ Art. 17 – Droit à l’effacement (droit à l'oubli) 
Le/la soussigné/e entend demander l’effacement de ses données personnelles traitées étant donné que : 

□ Elles ne sont plus nécessaires par rapport aux fins pour lesquelles elles ont été collectées ou traitées. 

□ La personne concernée envisage de révoquer le consentement accordé (dans ce cas, spécifier la finalité pour 
laquelle on entend révoquer le consentement). 

N.B. : Merlo S.p.A. donnera cours à cette demande spécifique s’il n'existe aucune autre base juridique pour le 
traitement. 

□ La personne concernée s’oppose au traitement. 

N.B. : Merlo S.p.A. donnera cours à cette demande spécifique s’il n'existe aucun intérêt légitime prévalent de votre 
part par rapport aux droits de la personne concernée. 

□ Les données personnelles ont fait l’objet d'un traitement illicite 

□ Les données personnelles doivent être effacées pour s'acquitter d’une obligation légale prévue par le droit de 
l’Union ou de l’État membre auquel est soumis Merlo S.p.A. 

 

□ Art. 18 – Droit de limitation au traitement 
Le/la soussigné/e entend limiter le traitement de ses données personnelles traitées étant donné que : 

□ Il/Elle conteste l’exactitude des données traitées 
(indiquer dans l’espace ci-dessous les demandes/motivations/rectifications) : 

 

 

 

□ Le traitement des données est illicite. 

□ Les données ne sont plus nécessaires étant donné que tout traitement a cessé. 

□ Une vérification est en cours en ce qui concerne le résultat de l’opposition au traitement demandée en vertu de 
l’art. 21 section. 1. 

 

□ Art. 19 – Notification des parties tierces informées des rectifications / effacements / limitations des 
traitements 
Le/la soussigné/e demande d'être mis/e à jour sur les destinataires éventuels de communication de ses données 
personnelles en ce qui concerne les traitements pour lesquels a été demandée la rectification, l’effacement ou la 
limitation du traitement. 

 

□ Art. 20 – Droit à la portabilité des données 
Le/la soussigné/e demande de : 

□ Recevoir les données sous format structuré, d’usage courant et lisible par un dispositif automatique étant 
donné qu’elles satisfont aux exigences requises à l’alinéa 1 lettres a) et b). 

□ Transmettre directement les données à un autre intervenant pouvant être contacté aux adresses suivantes : 
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□ Art. 21 – Droit d’opposition 
Le/la soussigné/e s’oppose au traitement des données personnelles : 

□ En vertu de l’art. 6, par. 1 lettre e) ou f) pour les raisons suivantes liées à sa situation particulière : 
 

 

 

□ En vertu du par. 2 pour des fins de marketing direct : 
 

 

 

 

□ Art. 22 du Règ. UE 2016/679 – Processus décisionnel automatisé - profilage 
Le/la soussigné/e demande de ne pas être soumis/e à une décision basée uniquement sur le traitement automatisé 
(y compris le profilage). 

 
N.B. : Merlo S.p.A. donnera cours à cette demande spécifique à moins que le processus décisionnel automatisé ne 
soit nécessaire à la conclusion ou l’exécution d’un contrat (art. 22 al. 2 lettre a)), soit autorisé par le droit de l’Union ou 
de l’État membre auquel est soumis le Responsable du traitement (art. 22 al. 2 lettre b)) ou ne soit pas basé sur le 
consentement explicite de la personne concernée (art. 22 al. 2 lettre c)). Dans les cas visés à l’article 22 al. 2 lettres b) et 
c) vous pouvez demander une intervention humaine de la part du Titulaire du traitement et vous pouvez exprimer 
votre opinion et contester la décision. 

 
Espace pour des précisions éventuelles et des notes supplémentaires 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous considérez que le traitement est effectué en violation des dispositions de la réglementation applicable en 
matière de protection des données à caractère personnel, vous pouvez déposer une plainte auprès de l’autorité de 
contrôle (en Italie www.garanteprivacy.it), comme prévu à l’art. 77 du RGPD, ou engager une action en justice 
appropriée. 

 

 
Date et lieu,    

 
Sincèrement 
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